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".e gouvernement Guy MOLLET a tout tent(-
1

pour aboutir au cessez-le-feu et à la paix
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« Qui ne « gueule » pas la Vé-
rité quand il la connaît se fait le
complice des menteurs
faussaires. »

Charles PEGUY . ; . e

Nous avons vu dans un article pré-
cédent (1) quels sont les gens qui,
ont refusé :

, 1 6 Le PROJET BLUVI-VIOLETTE qui,
en 1937 voulait accorder la citoyenneté
à une partie des élites musulmanes et

• aux Anciens Combattants qui avaient
versé leur sang pour défendre la
France.

20 LE COLLEGE UNIQUE, c'est-k-
t dire pour que le bulletin de vote des
• Musulmans ait la mérae valeur que ce-

lui des Européens.

30 La LOI-CADRE qui pouvait enettr
fin en septembre 1957 à la monstrueu
guerre d'Algérie.

Ce sont ces échecs et sa.bota,gue-
eessifs que les U .N.R . ou le parti corn-
muniste appellent de la « clair-
voyance

Depuis 15 ans ils ont constamment
conjugué leurs efforts les uns, pour
qu'aucune réforme ne soit réalisée, les
autres, pour tirer dans le dos de nos
soldats en armant les fellaghas.

Ce n'est donc pas parce qu'ils pré-
tendent avec cynisme qu'ils ont tou-
jours raison que nous devons les croire
sur parole.

Il n'est pas inutile de rappeler que
• pendant le sabotage de ces messieurs,

Ies socialistes eux, tentaient tout pour
arriver à une solution raisonnable.

Pendant les seize mois au cours des-
quels le gouvernement Guy Mollet a
été au pouvoir . tout a été tenté pour
aboutir à la fin des combats en Al-
gérie, car nous étions convaincus que
ce douloureux problème paralysait la
vie économique et sociale du pays tout

• en faussant sa vie politique.
Nous avons donc agi non seulement

• en pacifistes, mais aussi parce qu'il
était évident que le pays ne pourrait
connaître la voie de la véritable dé-
mocratie sociale si l'affaire algérienne
continuait à pourrir le moral de la
Nation.

Nous devons donc rappeler les efforts
que Guy Mollet a tenté pour y arriver.

Dans sa déclaration d'investiture de-
vant l'Assemblée nationale le 31 jan-
vier 1958, que déclarait Guy Mollet ?

Ii doit être solennellement affirmé
par l'Assemblée nationale aujourd'hui
que le sort futur defimitif de l'Aigre-

rie ne sera en uucudeas . déterminé
unfigt' alertent.
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Peur l'essentiel, c 'est dans la con-
frontation. et la discussion que sera
défini le statut futur de l'Algérie et
trouai une solution qui assure d cha-
cun le respect total de ses droits en
même temps qu'elle exige de hai roc-
corn ssement rgoursux de ses de-1
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par lib're° Lélections au collège unique,
ce qui impligve une réforme électq
rate ?

Puis devant les micros de la R . .F.
Guy Mollet disait le 28 février 1956 :

Je me tourne maintenant vers les
111usslmans, vers tous les M1lusnimans
d'Algérie.

Au nom du gouvernement, je re-
nounelle et je précise devant eux un
engagement solennel : il Peut que les
armes se taisent et des éleeticns li -
bres et loyales seront alors organisées
da1ls ?es trois mois qui suivront ta
cessatiou des combats et des actes de
violence.

Le 31 mai 1956, parlant devant l'As-
semblée nationale, Guy Mollet décla-
rait :

Le gouvernement est prêt d donner
les garanties que pourraient deman-
der ceux qui accepteront de cesser le
feu dès lors qu'ils ne sont pas coupa-
bles de crimes.

Jr réaffirme que le liberté des élec-
tions sera rigoureusement assurée et
contrôlée par tous les moyens dont
peut disposer un pays démocratique,
aussi bien le contrôle parlementaire
que l'appel d des per sonnali.tés algé-
riennes dont l'autorité et l ' impartia-
lité sont universellement reconnues.

Et une nouvelle fois Guy mollet
adressait un second appel le 10 juin
1956 de la tribune du Congrès socia-
liste

Le . cesse:-le-feu a nous l'offrons,
bien entendu, a ceux qui se battent,

Nous le faisons en permanence 4 l E
Radio, à la tribune de l'Assemblée.

Contact avec celui qui se bat pou
le

	

cesser-le-feu », négociation ave
les représentants de la population 1
Si ceux qui se battent la représen 1
tent, pourquoi eeiusent-ils de la con t
s ulter ?

	

1
Le 29 octobre 1956, sans se lasser(

Guy Mollet lançait un nouvel appel
pour le cessez-le-feu d'où j'extrais ci
passage :

Le gouvernement confirme sa déci- ;
sien de garantir l'égalité absolue de
taus les citoens vivant en Algérie ' 'k
sans distirlon d'origine devant les'
instituticee de la République fran-
çaise.
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nf' e sa décision qu'aussitôt
après s élections le loi fandamen-y
tale de l'Algérie nouvelle et les insti-1
tuions représentatives de la person-e.
nalité algérienne seront élaborées d la
selle des discussions les plus libres
avec les représentants des citoyens 1
d'Algérie.

Il se déclare prêt d engager, sitôt le
cesse--le-feu établi, la consultation la
plus large et la plus libre paur fixer
le cadre de la loi fondamentale de
l'Algérie nouvelle.

Ainsi, fidèle à ses promesses, le
gouvernement de la République en-
tend, dans le respect des droits des
intérêts et de la liberté des populo-
Volts qat forment l'Algérie, donner 4
1-a personnalité algérienne sa pleine
expression.

Voilà donc résumée dans ses grandes
lignes la position constante du socia-
liste Guy Mollet.

Faut-il ajouter que pendant ce
temps, notre regretté Pierre Commin,
secrétaire général adjoint du Parti
socialiste était en mission spéciale et
prenait des contacts avec les représen-
tants de « ceux qui se battent a pour
tenter d'arriver à un accord et faire
cesser la guerre en Algérie.

Aussi tout a été tenté pour aboutir 9
a la fin de cette guerre meurtrière.

Raymond GERMEZ,
député dit Nord.

de Cambrai .
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Il fut un tempsöt Guy Mollet a tout n(
de même obtenu le vote de a Pouvoirs .'f
Spéciaux » sur l'Algérie .

	

si
J'ai sous les yeux le scrutin de l ' e

semble du projet de loi vote le 12 mai .e
1956 par 455 voix contre 76.

Voici le détail du vote pour :
132 communistes ; 5 progressistes ;r

86 socialistes ; 53 radicaux ; 13 U.D.S .R . s
65 M .R.P . ; 5 I.O.M. ; 15 Républicains
sociaux (aujourd'hui U.N.R.) ; 55 indéw
pendants ; 10 paysans ; 2 non inscrits(

Ont voté contre : 1 radical 1 M .R.P.
1 R.S . (U.N.R.) ; 21 indépendants :
2 paysans

	

48 poujadistes ; 2 no>rt
inscrits.

Alors vient tout naturellement à l'est
prit que si 455 députés (dont les coma
munistes et l'U.N .R. ont voté la cons
fiance au gouvernement Guy Molle!
sur les Pouvoirs Spéciaux en Algéri~
c'est que la politique qu'il préconisa,
ne devait pas être si mauvaise qu'os

I SUITE DE LA PREMIERE PAGE

Pouvoirs,,, spéciaux à~ Guy=Mate
Au moment Qr en ue « petite

gauche » qui depuis des années prati-
Rue une abominable intoxication de
,'opinion française, pour se faire les
paillasses du parti communiste qui
tente par tous les moyens de se dé-
4ouaner et sortir de son isolement,
nous croyons utile de dénoncer la cam-
gagne abjecte de dénigrement systé-
matique déclenchée contre le Parti so-
mialiste en général et Guy Mollet en
particulier.

En voici une brochette :
- « L'Express » et son J .J. Servan-

q'chreiber ;
- « Le Monde » et son Duverger ;
- « Témoignage Chrétien » et son

Iontaron ;
« France-Observateur » avec ses

fille Martinet et Claude Bourdet ;
- ((Le Canard Enchaîné » avec son

treno.
Sans oublier les transfuges et renè-

tats du P.S .U . qui déversent en pe'rma-
ience leur bave.

0 En temps utile, nous ouvrirons nos
dossiers et nous en mettrons quelques-
1ns dans leurs petits souliers . ..
1 Bien entendu dans ce concert d'im-

récâtions anti-socialistes, les totali-
taires de la presse communiste à plat
ventre devant la diplomatie russe,

j . jouent leur partie en nous accusant
:du tout . . . et du reste.

Et pourtant, Guy Mollet et le Parti
socialistes n'étaient tout de mème pas
aussi « traitres » qu'on veut bien l'af-
firmer maintenant?

VV

I'affirme maintenant !
Nous nous ferons donc un devoir de

dire quelques vérités éclatantes à ces
messieurs.

Il faudra tout de même rappeler au
nouveaux Messieurs » de l'U .N.R . qu

ce qui a surtout été pernicieux » pot
la IV' République, c'est qu'ils ont ét
presque toujours « acoquinés » au

totalitaires du parti communiste poue,
saboter le régime républicain.

Le temps n'est pas éloigné où une
proposition de loi était déposée sur le
bureau de l'Assemblée nationale pour
décorer ceux qui avaient fait le
13 mai 1958.

Nous aurons l'occasion d'en reparler.

(1) Voir « Le Populaire de Paris » du 4 avril:
+,+yW==15.gt.~...r sa-a.
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